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À noter que les étudiants aux études supérieures ont également accès aux bourses de 
recherche à financement provisoire à partir de fonds externes (subventions ou contrats de 
recherche). 
 

 2.5 Adjoint administratif et participant au Régime travail-études (poste réservé exclusivement 
aux étudiants inscrits à temps plein à l’Université Saint-Paul pour un maximum de 
10 heures par semaine en moyenne, soit jusqu’à 520 heures par année) : 

¶ étudiant de 1er cycle : salaire minimum de l’Ontario + 4 % de vacances; 

¶ étudiant de 2e cycle : salaire minimum de l’Ontario, majoré de 15 % + 4 % de vacances; 

¶ étudiant de 3e cycle : salaire minimum de l’Ontario, majoré de 30 % + 4 % de vacances. 

 
 


